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ARTICLE 21

À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« antennes locales, auxquelles »,

les mots :

« comités locaux ou des antennes locales, auxquels ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision. Il s’agit de permettre la faculté de création de comités locaux
des pêches par les comités régionaux, départementaux et interdépartementaux.


